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OPINION 
Pour une Commission nationale sur la laïcité 

 

Une commission nationale sur la laïcité des institutions publiques ne devrait-
elle être tenue avant celle de Bouchard & Taylor? 

D epuis le lancement de la 
commission Bouchard & 
Taylor sur les accommo-
dements raisonnables, la 

laïcité et le port des symboles osten-
tatoires religieux au niveau des insti-
tutions publiques jaillissent de façon 
fréquentielle lors des interventions du 
public, qu’il soit québécois dit de sou-
che ou néo-québécois.  

À tort ou à raison, ces deux dimen-
sions doivent retenir notre attention, 

celle des commissaires et surtout 
celle des décideurs. 

LE QUÉBEC EST-IL LAÏQUE ? 

Ses institutions sont-elles vraiment 
laïques ?    

Le peuple québécois serait-il prêt 
pour une laïcité totale de ses institu-
tions publiques?  

La laïcité dans cette réflexion 
concerne surtout les symboles chré-
tiens comme : le crucifix, le nom de 
certaines écoles publiques et artères 
routières, la prière au niveau des 
conseils municipaux,  les congés an-
nuels à caractère religieux, etc.  

La réponse est bien évidente, Non. 
Au Québec, il existe trois franges de 
population qui ne partagent pas du 
tout le principe de la laïcité:  

- La première dite « extrémiste laï-
que » : celle-ci opte pour une laïcité 
totale et sans compromis.  

- La deuxième dite des « catholiques 
modérés ou laïcs ouverts » : cette 
frange prône une laïcité des insti-
tuions publiques  telle qu’on la voit de 
nos jours mais en même temps, elle 
manifeste une forme de sensibilité et 

d’un mal-à-l’aise  à l’égard des autres 
symboles religieux non chrétiens.  

- Et la dernière, on peut la nommer la 
« frange purement chrétienne » qui 
en fait, s’oppose à toute forme de 
laïcité. 

À cet égard,  les québécois dits de 
souche sont divergents autour de la 
laïcité.  

Mais pourquoi ? Les réponses possi-
bles à cette question peuvent se ré-
sumer en deux scénarios:  

- Le premier montre que le processus 
de laïcisation n’est pas encore ache-
vé voire, mal défini ou encore, mal 
compris au tout début.  

- Le deuxième scénario montre qu’au 
fond les québécois, dits de souche, 
ne seraient que partiellement laïcs en 
accordant un certain attachement à 
leurs valeurs judéo-chrétiennes et ce, 
même au niveau des institutions pu-
bliques : Party de Noel, jours congés 
de l’année à caractère religieux, le 
nom de certaines écoles publiques, le 
port de la croix autour du cou, etc.  

D’ailleurs, les débats sur les accom-
modements raisonnables ont bien 
ressorti cet attachement ou retour 

aux valeurs chrétiennes. 

Pourquoi donc mettre la charrue de-
vant les bœufs? Les québécois dits 
de souches devraient et doivent tran-
cher sur cette question et le débat sur 
les accommodements raisonnables 
serait à ce moment là, facultatif et 
sans utilité médiatique, politique ou 
encore, sociale. 

En conclusion, quelle frange québé-
coise, dite de souche, faudrait-il lui 
donner  raison par rapport au débat 
sur la laïcité?  
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